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Mairie 

44117 Saint André des eaux 

 

Sujet : rétrocession voirie du Domaine du golf de St Denac 

 

 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

 

 

Je fais suite à votre courrier du 22 mai dernier ainsi qu’à notre entrevue du 25 juin faisant état 

d’une proposition de rétrocession de la partie communale de la voirie du Domaine du golf de 

St Denac à notre ASL 

 

Le bureau de notre ASL s’est réuni et a accepté la proposition chiffrée par les domaines à 

savoir la somme de 35.000€ augmentée des frais notariés associés à cette vente ainsi qu’aux 

conventions de servitudes 

 

Nous sommes disposés à officialiser cet accord par la signature d’une convention reprenant 

les différents points de votre courrier du 22 mai 2025 

 

 

Je reste à votre disposition pour prendre rendez-vous à votre convenance 

 

Dans l’attente, Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, mes respectueuses salutations 

 
 

 
 
Robert Clamart 
Président de l’ASL 

Tel 06.07.17.76.65 

 


